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REUNION DU 12 juin 2023 
PV N. 34 par voie électronique 
 
PRESIDENT : M. SISSAOUI Mounir   
PRESENTS : MM  HALLOT JF – TALABOT F – LATOUR M 
EXCUSE: M OSMAN C – 
 
 
   

**************   

   
Toutes les décisions publiées dans ce procès-verbal tiennent lieu de notifications officielles aux clubs. 
Elles sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel du District de la Haute-
Vienne dans les conditions de délai – 7 jours à partir du lendemain de la notification du présent procès-
verbal – et conformément aux dispositions de l’article 30 des RG de la LFNA dans le cadre des articles 
188 et 190 des RG de la FFF.    
   

 

 

DEPARTEMENTAL 2 
 

 Poule A : Rencontre FC St Brice / Av Bellac Berneuil 2 du 28/05/23.  
Suite à la décision de la commission des litiges et contentieux en date du 7 juin donnant 
la rencontre perdue par évocation à l’équipe de Av Bellac Berneuil,  
 
La commission, 
-  Se conforme à cette décision  
- Et enregistre le résultat suivant  :  

 
 FC St Brice : 6 (3 pts) / Av Bellac Berneuil 2 : 0 (- 1 pt). 

 

 Poule B : Rencontre FC Boisseuil  / Limoges Alouette du 21/05/23.  
Suite à la décision de la commission des litiges et contentieux en date du 7 juin donnant 
la rencontre perdue par évocation à l’équipe de Limoges Alouette,   
 
La commission, 
-  Se conforme à cette décision  
- Et enregistre le résultat suivant  :  
 
 FC Boisseuil : 3 (3 pts) / Limoges Alouette : 0 (- 1 pt) 
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DEPARTEMENTAL 3 
 
POULE B : Il est porté à la connaissance des clubs de cette poule que le nouveau logiciel de la FFF ne 
peut techniquement prendre en compte à ce jour le forfait général de l’Elan Sportif, par conséquent le 
classement publié sur site est donc erroné. En attendant une résolution du problème prévue à la mi-
juin, il faut noter le classement suivant : 
 

1. Limoges Football 2 : 42 pts 
2. RCS St Priest Taurion : 41 pts 
3. USECC 3 : 35 pts 
4. Limoges AFP 2 : 25 pts 
5. JA Isle 4 : 25 pts 
6. CS Feytiat 3 : 24 pts 
7. Limoges Vigenal 2 : 22 pts 
8. JS lafarge 3 : 19 pts 
9. US St léonard de Noblat 2 : 16 pts 
10. US Bessines M 2 : 13 pts 
11. Limoges Elan Sportif 2 : 0 pt 
12. Aurence Roussillon 2 : 0 pt 

 
POULE D : : Il est porté à la connaissance des clubs de cette poule que le nouveau logiciel de la FFF 
ne peut techniquement prendre en compte à ce jour le forfait général de Nieul St Gence, par conséquent 
le classement publié sur site est donc erroné. En attendant une résolution du problème prévue à la mi-
juin, il faut noter le classement suivant : 
 

1. OC Rochechouart : 45 pts 
2. Limoges Beaubreuil FC 2 : 43 pts 
3. SC St Victurnien : 40 pts 
4. US Oradour s/glane : 39 pts 
5. SC Sereilhac : 37 pts 
6. US Vayres St Mathieu : 35 pts 
7. US feuillardiers : 26 pts 
8. AS Bosmie Charroux : 21 pts 
9. FC St Brice s/vienne 2 : 14 pts 
10. AS St priest s/aixe 2 : 7 pts 
11. FC Chaillac Saillat : 7 pts 
12. Nieul St Gence : 0 pt 
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- Challenge du District « Marcel Pailler » :  

 
FELICITATIONS AU CLUB DE ESP LA GENEYTOUSE POUR SA VICTOIRE EN FINALE FACE A 
EPIS DE ROYERES 
 
Clubs qui n’ont pu participer au challenge du District du fait de leurs parcours en coupe Haute-
Vienne et qui sont donc crédités de la somme correspondant au frais d’engagement, soit 52,26 
€  : 
 

- Limoges Mayotte ; AS Nexon ; Oradour s/vayres ; FC St Brice 
 
Challenge des Réserves :  
 
FELICITATIONS AU CLUB DE L’USECC POUR SA VICTOIRE EN FINALE FACE A LA JA ISLE. 
 
Coupe de la Haute-Vienne :  
 
 
FELICITATIONS AU CLUB DE L’AS PANAZOL POUR SA VICTOIRE EN FINALE FACE A LA JA 
ISLE. 
 

SAISON 2023-2024 
 

La composition des poules se fera le mardi 4 juillet lors de la réunion de la commission. 
 

- Date limite engagement (D1 à D4) : 1er juillet 
- Date limite d’engagement D5 : 1er Août. 

 
- Date limite engagement COUPE DE FRANCE : 15 juin 2023. 

 
 
Le Président               Le Secrétaire de séance,     
           
SISSAOUI Mounir                   LATOUR Marc 
  


